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acquittér, en une· seule ,fois le: I1)cintant· total de·. leur 
. côté). 

Sur le. vu' de la: quittance, attestant le paiement, 
. ,.< 

l'agent éhargé de'la confection des rôles délivre, au 
contribuable une )latente. par àntieipatiort. . 
'~e montant de, c:ette patenté. est inscrit. ensuite, 

séanc<l<tenantes!i1 y.u lieu! sur:le rôle ~upplémentaire 
ouvérf d'll's, les Comlitions· de Vartiele 19. 

AIlT; 24. - Fomit;les.des.pate11,tes. -Les,patentes . 
sont détachées' d'un :Carnet à souc.he côté ·et .. paraphé 
par le commandant de cercle. , 

Tout contribuable n'ayant'pas de magasin oU: de 
bOutique est.tènud'exhiber· son titre, lorsqu'il en est 
requis: par tous . agents qua.lifiés. de. l'autorité' admi
nistrative et .tous autres officiers ou' agents de poli;e 
judiciaire. . 

. . Dans le~ magasins.et boutiq,!es, la formule ,de 
patente devra être obligatoirement affichée. . . .. 

. Toute personne soumise à Iii. patente qui aura égaré 
son titre ou qui devra en justifier hors de son domicile 
pourra .se faire délivrer un certificat par le comman· 
dantdL\ cercle qui aura.établi le titre. 

TITiRE VI' 

PÉNALITÉS 

ART: 25. - Dissimulations et tausse~ déclarrdiotis:
Sauf le cas de bonne foi démontrée; toutèdissimula" 
tian OU toute fauss.e déclaration ~onstatée par .le pro, 
cès"verbal, ratifiée par décision du' commandant de 
cercle, entraînera en. plus~ de l'application de la taxe 
pour l'année entière, un accroissement de la taxe 
égal <lU triple. des droits dont le fisc aurait pu être 
frustré. Les sommes ainsi imposées, 'seront comprises 
dans le même. article que le· droit ·principal. EXles. 
sùont jmitifiées par l'annexion au rôle .dè li .décision 
dù commandant'. de cercle' constatant la, fraude. 

Les réclamations relatives il l'application dè ces 
pénalités sont, du. ressort du COllseil du contentieux. 

ART. 26. - Saisie des marchatuiises· velutaes - elL 
fraude, - Les, marchandises. mises en vente:'par: des 
individus .'non· munis. de patentescront saisies et -se. 
guestrées aUX Jrais, d~vendeur. à, moins que.:cclui-cine 
dc5nne cautionsuffisa'nk jusqu'à la'prodùction de la 
patente'·ou jusqu'à' ce qu'il ait puprquveri que la pa" 
tente a. été,régulièrernent demandée, 

ART. 27. - Les· infractions' aux dispositions des 
articles 12, 13, 14, 23, paragraphe. 2 seront constatées 
sur' procès-verbal' et' punies des' peines de simpie 
poltce si les contribuables sont justiciables' des tri· 
bunaux français' ou exempts de J'indigénat et des 
peines disciplinaires :dans le cas contraire. 

, AIlT, 28. - Sont abrogées toutes dispositions anté. 
rieures aU présent arrêté, 

ART. 29. ~ L.e. présent: arrêté qui .. aUta 'son' effèt:' 
pour compter du· 1er janvien 1934, ,. sera enregis·tré,' 
éommllniqué .et' publi~. partout oÙ "besoin, séra; 

Lomé,1e 27 octobre 1933. ".'. 
R. DE GUISfi. 

, 
Approuvé par radiotélégramme<ministériel, n~ 257.. 

du 30 décembre 1933. . 

'. 

TABLEAUlIftn8xé·'à l'arr~té 654'da 27 octol/re 1933: 
réglemettiatii l'ïmp6t' dé la pa/entrl dans le' terri": 
tolredu Togo. . 

1re classe .' 4.000 
2e classe 2,000 .' 
3e classe ':" 1.600• 
4< classé .. 1.000 , 

5e "classe 6ao. 
6< classe 50,0' 
7e classe ,jdo -l, 

8e classe 300 
y;.'- ·9. classe 200 :\,

10. dasse 150 
,11. clàsse ., .. , . 120 , 

_ne classe 75 
13< class.e 60 .' • 
14e classe: 50 
16< classe 40 
16. 'classe .'. 30 

" 
Imp3t sur te revenu . 

. ._ .i 

ARRETE: No 655. fixani.le· tlUiX: fie, la.taxé: fixe .due , 
par les iluligèties"àyll11i ulL··tevenu inférieur d'. 
10.(}06 1ranes..· .'( 

LE GouYERNEllR DES GOLONIÈS, 


OFFICIER DE r:.A L~GION O'HONNEÙ.R~·


C€JMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE, 
- \. . .'" 1. 

Vu ·Ie déerétdu 23 mars .l'l2ldélerrnînallt les attributions', 
et les pouvoirs- du ·Commissaire;de . la· République au'Togo; , 

:Vu le" décret du'- 30 déc~mbre '1912 'sur' Je- régime -financier ";' 
des colonies; • . 

Vu l'arrêté du 3 juillet 1922 fixant l'assiette de Iljm~t:~ 
persçnneJ dans J~:s ter.ritoïres du ~ôgo t 

Vu 1'iurêté du 22 octobre 1929 fi"ant· lè' taux dè' J'impÔt::' 
personnel,; , , '. 

Vu l'arrêté. n~ 561, dU'.20'novembre1932:fixant le taux' de'j 
la taxe fixe' dtfe~ par les indigènes ayant '. un revenu. jnfé·rieur.: 
à 10l.l00 francs, ensemble . l'attêté , du 24 janvier 1933' le '-:: 
C9m.plétal1t; , . 'ci 

. Vu l'arrêté: du 27 octobre ·1933 ' réglementanC à. nouveau, 
l'impôt .personnel. et el) .. fixant.le. taux ,et l~assiette; _ \ 

Le. conseil· .d'administration ..entendu; 
Sous. r.éserve d'approbation ministérieJJe; 

ARRETE: :] 

ARTICLE PIlEMIER. - Par applicatiorr des dlsposi- '. 
tions du dernieraHnéa de l'artiélè 3 del~arrêté.susvisé . 

http:fixant.le
http:fixani.le
http:magasins.et
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· du .;:27 octobre·'1933 je"taflx :della 'taxe··fixe due par 
lesindigènes·àonUe irevenu ,est illférieurà nO,OOO.frs. 
est fixé .~insi 'qu;Usuit·: 

1re 'catégorie..- .. ,. . ~ 
i; ~catégorie.·. 

. 'èl1tégorieordinaire : 
Cerclege Lomé 
Cercle d~Ariécho 

C~rcle de Kloufo 
Cercle d'Atakpamê: 

cariton ,de Kpés5i 
'Canton d'Adélé . 
Autres' can,'t&ns : 

Cercle deS~kddé':., 
Cotocôlis, . Bassaris . 
Autres cantonS 

" Cèr.cle de "Mango. . 

, 

'l'10';1<s. 
70. frs, 

"20 frs . 
.20 frs. 
20 frs. 

.15 frs. 
'lO~frs. 

., . • 2!) fri; . 

10frs. 
Tirs. 

'. 7frs. 

ART. 2.·- Sont classés dans: la "1 ré. catégorie: les 
fonctionnaires .1 et. agents de 'l'admi!;listration' apparte
nant 'aux cadres 't~guliersou·· engagés 'par.contrats 
spéciaux, les employés- 'salariés ou aSSImilés dont le . 
salaire ràmené à l'année es.t. égal ou supérieur à 
7.000 cfra tics par·ran, 

: Les 'chefs supérieurs' et èhefs· de' régions, les. habi
.' taritsde ,',StatuHndigène se livrant ,auCO'mmerce·pour 

leur compte,' titulaires' tl'une''Patente d'un taux· égal ou 
· supérieur' à 300:francs. 

'Én 'gêné',-.I ·!ousilidividus -dont le revenu ·annuel 
pellt 'être considéré comme 'égal ousup~rieurà 
7;000,frs. après' cohsultation· du, conseil des 'ilOtables. 

'Sont·èlassés·dans 1'8.20 'catégorie ,les ,fonctionnaires' 
'e{'agentsde 'l'administration'appartenant aux cadres 
réguliers 'ou 'engagés .. par contrats "spéciaux,' les' emplo· 
yés,sal'ariés· ou' assimilés ,dont lJesalaire ramené à 
l'.année''ellt égal 'ou-supérieur,' à 4.000 'francs. 

Le~ chefs de village, les habltaritsde statut indigène 
se livrant au ·cômm.erce p6ur ,leur compte titulaires 
'd'une patentedont,le.taux'est 'compris'ëntre 12O'rrs. 
inclus ,et· '3PO ,fl'S. 'exclus.. 

En générâl'tol!s indigènes ,dont le re).:enu . peut être 
considéré; comme égal '011 ,supé'l'illur à ·14.000,fr5; après 
consultatÎQndu conseil deS notables. .' 

Sont claSsés .enèatégorie .ordinaire t~us· individus 
jouissant d'un revenu inférieur, à 4.eJOO frs. 

. , 
AIlT. 3, .:... Par dérogation aux dispositions de 

.l'arrêté ,'susvisé .du27·· octobre ,1933 cette taxe ,.est 
~x,ig'lble' .en detjx'termes d<ibut janvier et. début juil- . 
let. ,- 'Totit~f()is' le cOntribuable peut se ,libérer en 

" totalité'dès le début de l'année. 
L'impôt de·Ja. catégorie ordinaire est.pèrçusur i 

· rÔle numérique; à. ,moins Ciue 'Ie 'Commissaire de la 
'République n'en décide autrement par arrêté eh con
seil d'administration' pour Ies' localités ou. régions 
dont les habitanlSauronf justifié d'un degré d'év6Iu,
tionsuffisarit. 

"AIlT., 4._·~ Chaque ·!C'ontdbu~ble reçoit ·ens'acqult' .: 
tant. de sa contributiOn: 

.1" -'!"our· la,eaiégotie ,ordinaire: 

Un jeton,de métal. 

.2" ,Pour ·Ies".çat<!gories 'sup-érieures 'et )eg,cootfj,'


i' 
1. bua.~les de la.' catégorie , ordinaire 'Îllscrits'sur Un 'rôle 


"omlnatif: '. . ..' '.' 

'. Soit une carte .d!iderttité mentionnant le "paiement 


de l'impôt; '_ 
Soit, une quittance cd~tachée, 'd'u.rg~arnetà-sGuche. 

j~, -,: ~~-. , 

, ARr. 5, . II est' a~cordé au~diV'erg chefs servant 
.d'intermédi·aires aux :commandants de cerdes 'pour 
la . perception 'de f l'ilnpôt,.des 'remises 'dont ·le. 'poure 
centi!gei qui' Ile-peut être supérieur 'à .10010 est fixe par 

·le 'Com'missaire de la 'République 'sur là'proposition 
. des-eommanaarits de'Cereles. . . 

ART: 0, ~ Sont abrogées toutes dispositions anté, 
. rieuresau présent arrêté qui entrera eri vigi.leur le· 

, 1" janvier '1934 et sera enr~gistré,communiqùéet 
~ pubijé partout où' besoin sera. 

,. 

'1 
l 

Lomé,le .27·{)ctobre '1933. 
" R, .DE GUISE, 

. Approuvé par radiotélégramme ministériel n" 257 
du 30 décémbre 1933. 1 -' 

. Impôt ,personnel 

ARRETE No '056 ré.glementl1llt',à nouveau .t'impôt· 
personlîel,et,en.tixant~e taux et l'assiette. 

, 
L" GouvEmlEUR DES' COLONIES, 

OfFICiER DE LA. LÉ<r.oN 01HONNEUR, 

'COMMISSAIR""DELA RÉPUBLIQUE, 

..vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 'les -pouvoirs du 'eornmissaire' de -la ''Rép~bHq~ "a~ ;"Togo; 

- \'Vu ie décret ''du Sü décembre 1912'sur:le-régime'·f1riander 
des colonies i ' . 

Vu l'arrêté 'du 3 juillet 1·932.supprimant l'impôt travail et 
créant un impôt personnel au Togo~ . _.. 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 réglem~nlant ['impôt 
personnel 'au Togo; 

te conseil 'd'administration e'ntendu: . 

Sous rés'e'rve d'approbation 'rtlinistéri-eUe; 

'ARRETE: 

AIlTlCLE ,PREMIER, -,;-' Est . établi dans Je.'territoire 
du Togo :un im()ôt :personnel .quicolI]prend ·.·del>x 
éléments: 

10 - U!1e taxe fixe, 

20 .:... U ne taxe additionnelle. 


TAXE FIXE 

ART. 2. - § 1er. 'La taxe est dnepar tous les, 
habitants majeurs ~tmineursémancipés ayant à, la 
colonie une résidencc,babituelle ,au premier janvier 

. dè· i'3n!1ée· de l'imposition~ . 




